Le 6 juillet 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
6 juillet 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Michel Gagné, Monsieur Denis Grenier, Monsieur Alexandre Mercier, Madame Cécile Lachance, Madame Paulette Pomerleau et Monsieur Bruno Trépanier.

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Lecture et adoption des procès-verbaux du 1er et 17 juin 2009

4. Période de questions

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance

6. Acceptation des comptes à payer

7. Acceptation des comptes payés

8. Résolution relative au financement pour l’achat du camion 10 roues

9. Résolution d’acceptation de la soumission pour les travaux relatifs à la taxe d’accise

10. Mandat à la firme BPR pour la surveillance des travaux relatifs à la taxe d’accise

11. Concours ‘’Villages fleuris’’

12. Demande au Ministère du Transport pour le fauchage des fossés sur la route 271

13. Hydro-Québec : diagnostic résidentiel : identification d’un responsable

14. Annulation de la résolution 2007-08-4278

15. Changement de la date de la séance du 2 octobre. (loi sur les élections et les référendums)

16. Publicité à la halte routière de St-Pierre de Broughton

17. Avis de motion du règlement municipal pour autoriser notre adhésion à la cour municipale de Thetford.

18. Varia 

19. Informations du maire.



20. Période de questions.

21. Date de la prochaine séance : 10 août 2009

22.
Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents. 

2009-07-4687
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité l’ordre du jour en ajoutant au varia : Fondation Cambi, Inter 1984, Électricité au Morne et Journal municipal.  Le maire mentionne aussi que le varia reste ouvert.

*ADOPTÉE*
2009-07-4688 3. Adoption du procès-verbal du 1er juin 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance ordinaire du 1er juin dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*

2009-07-4689 Adoption du procès-verbal du 17 juin 2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance extraordinaire du 17 juin dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.
*ADOPTÉ*

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

a) Subv. dans le cadre du ‘’Progr. sur la redistribution aux mun……. mat. Rés.

b) Subv. accordée par le député de Beauce-Sud

c) Information de l’Office de tourisme de la MRC des Appalaches

d) Comptoir familial

e)
Vente de garage

2009-07-4690
6.  Acceptation des comptes à payer.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 43 874.62 $.

il est proposé par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-07-4691 7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants pour payer les comptes au montant total de 12 819.41 $.
IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 

*ADOPTÉE*

2009-07-4692
8. Résolution d’acceptation du financement suite à l’achat du camion 10 roues.


Cette résolution annule et remplace la résolution no 2009-06-4687.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de financement suivante :

Un  financement sur 60 mois avec un amortissement à 55%.  Le taux est de 5.65% indexable.  Le loyer mensuel sera de 2 389.04$ plus les taxes pour 2 696.63$.

Les Services Financiers Rexcap agissent à titre de courtier auprès de la Banque Royale du Canada, Service de crédit-bail, laquelle agira et sera retenue comme Crédit-Bailleur, selon les termes et conditions de cette proposition.

*ADOPTÉE

2009-07-4693
9.  Résolution d’acceptation des soumissions déposées relativement aux travaux qui seront réalisés avec la taxe d’accise.

CONSIDÉRANT QUE le dépôt des soumissions a été fait le 22 juin dernier et que les trois entrepreneurs qui ont déposé une soumission sont : Les Constructions de l’Amiante au montant de 324 606.27$ taxes incluses, Giroux & Lessard Ltée au montant de 284 528.30$ taxes incluses et Pavages Abénakis Ltée au montant de 255 476.02$ taxes incluses ;

CONSIDÉRANT QUE l’analyse de ces soumissions a été faite par la firme BPR :

CONSIDÉRANT QU’elles sont conformes au devis et que le plus bas soumissionnaire est : Excavation Abénakis au montant de 255 476.02 $ ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité d’accepter la soumission de la compagnie Pavages Abénakis Ltée
 au montant de 226 335.34 $ plus les taxes soit 255 476.02 $ et de lui octroyer le contrat.

*ADOPTÉE*
2009-07-4694
10. Résolution pour mandater la firme BPR pour la surveillance des travaux.

CONSIDÉRANT QUE les travaux qui seront effectués sur l’Avenue Trépanier et en arrière lot de la route du Moulin doivent être sous surveillance ;

CONSIDÉRANT QUE c’est la firme BPR qui a conçu les plans et devis pour ces travaux ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité de mandater la firme BPR pour la surveillance des travaux.

*ADOPTÉE*
2009-07-4695 11.  Concours ‘’Maisons fleuries’’.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité que la Municipalité contribue pour un montant de 300 $ au concours ‘’Maisons fleuries’’ organisé par le Comité Socio-Culturel.

*ADOPTÉE*
2009-07-4696
12.  Entretien des fossés sur la route 271.

CONSIDÉRANT l’état des fossés qui longent la route 271 ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité de demander au Ministère des Transports de faire le fauchage des fossés.

AUSSI, IL EST RÉSOLU de faire une demande de réparation de deux regards.  Le premier situé à l’intersection de l’Avenue du Par et l’autre à l’intersection de l’Avenue des Entreprises

*ADOPTÉE*
2009-07-4697
13. Hydro-Québec : diagnostic résidentiel, présentation d’un projet collectif – DRMC-HQ.

La directrice-générale et la conseillère Paulette Pomerleau ont assisté à la rencontre du 4 juin dernier aux bureaux de la MRC.  

Nous devons nommer un responsable qui agira à titre de coordonnateur. 


Pour le projet, nous avons jusqu’au 25 septembre.


IL EST RÉSOLU à l’unanimité de nommer Denis Grenier à titre de responsable au niveau municipal.

*ADOPTÉ*

2009-07-4698 14.  Annulation de la résolution 2007-08-4278. 

CONSIDÉRANT QUE  ce projet de parc d’amusement pour les enfants ne se concrétisera pas dû aux frais élevés des assurances responsabilités ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Bruno Trépanier et résolu à l’unanimité d’annuler la résolution no 2007-08-4278 adoptée le 13 août 2007.

*ADOPTÉ*

2009-07-4699 15.  Résolution pour modifier la date de la séance d’octobre.

CONSIDÉRANT l’article 314.2 de la LERM qui stipule qu’un conseil ne peut siéger dans les 30 jours précédant un scrutin ;

CONSIDÉRANT QUE la séance d’octobre devra se tenir au plus tard le 2 octobre à 16h30 ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que la séance du mois d’octobre se tiendra jeudi le 1er octobre à 19h30.

*ADOPTÉE*

2009-07-4700 16.  Publicité à la halte routière de St-Pierre de Broughton.

CONSIDÉRANT l’offre de publicité de la municipalité St-Pierre-de-Brougthon;

CONSIDÉRANT QUE nous payons déjà pour cette publicité depuis plusieurs années ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Alexandre Mercier et résolu à l’unanimité de signer le contrat de publicité à la halte routière de St-Pierre-de-Broughton pour une durée de 2 ans soit au coût de 100$ par année.

*ADOPTÉE*

2009-07-4701 17. Avis de motion relative au règlement municipal pour autoriser notre adhésion à la cour municipale de Thetford Mines.

Madame Paulette Pomerleau conseillère, donne avis de motion que le règlement no 2009-07-91 relativement à notre adhésion à la cour municipale de Thetford Mines sera adopté à une séance ultérieure.

*ADOPTÉE*

La directrice-générale mentionne qu’un projet de ce règlement a été remis aux élus.

18.  Dépôt de l’état de la situation financière pour le premier trimestre de l’année 2009.

La directrice-générale a remis une copie de ce document aux élus et le dépose séance tenante.

19. Varia

2009-07-4702 a) Fondation CAMBI

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers d’acheter un billet au coût de 100$.  Cependant, la directrice-générale prendra des informations à savoir quel investissement a été fait avec les argents amassés l’an passé.

*ADOPTÉE*

2009-07-4703 b) Inter 1984

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des Conseillers de mettre en vente le camion au plus offrant.  Des offres seront faites sur Internet au retour des vacances estivales.

*ADOPTÉE*


c) Électricité au mont Grand Morne



On ne peut pas brancher le réfrigérateur du bâtiment d’accueil car l’alimentation en électricité prise chez le voisin, M. Marco Levasseur ne fonctionne pas.



Au lieu de demander un nouveau branchement à Hydro-Québec, qui occasionnera des frais même dans la période hors saison, il est suggérer de vérifier avec le voisin si c’était possible de faire des travaux à même sa boite électrique afin de régler le problème.  Les coût pourraient à ce moment-là être défrayés par la Municipalité. 



A suivre……

d) Journaux municipaux (rencontre à la SDERT)

Mesdames Pomerleau et Lachance ont assisté à une rencontre à la SDERT au sujet des journaux municipaux qui sont publiés par les municipalités de la MRC des Appalaches.

Il est proposé d’en publier un nous aussi mais il faudra la collaboration des divers organismes de la communauté.  L’idée est lancée et nous verrons si le projet peut voir le jour.

20. Informations du maire

21. Date de la prochaine séance.

La prochaine séance sera le 10 août 2009.
2009-07-4704
22.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité de lever la séance à 21h30.




*ADOPTÉE*
Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













